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Soutenir le droit à l'abattage à la ferme
Question écrite n° 18506

Texte de la question

M. Jean-Philippe Tanguy attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire
concernant les solutions d'abattage et notamment le développement de l'abattage à la ferme. La question de
l'abattage fait partie du cycle de l'élevage, elle ne peut pas être éternellement mise sous silence. Le 14
décembre 2023, la Commission européenne a enfin autorisé l'abattage à la ferme en l'étendant aux ovins et
caprins dès lors qu'il existe un risque au cours du transport. À l'heure où le nombre d'abattoir de boucherie est
en constante diminution, (265 aujourd'hui, contre 1 700 dans les années 60) le développement de nouvelles
méthodes d'abattage est essentiel. Par la division par 7 de la présence d'abattoir sur le territoire national, les
grands abattoirs avec une cadence très importante ont émergé de la carte. La suppression progressive
d'abattoir de proximité contraint donc les éleveurs à effectuer de longues distances, obligeant les animaux à
traverser la France pour se faire abattre, du fait de la spécialisation de certains abattoirs qui diffèrent en fonction
des espèces. Afin de répondre à l'absence de maillage territorial, l'abattage à la ferme paraît être une solution
raisonnable et favorable aux éleveurs. En effet, en mettant en place ce dispositif, les animaux ne sont pas
transportés vers des abattoirs mais abattus sur leur lieu d'élevage, ce qui permet de prévenir des possibles
blessures des animaux durant le transport. Il convient de souligner que l'abattage exercé actuellement
représente une source de stress pour l'animal, causé par différents facteurs, tels que la distance parcourue, le
changement d'environnement, la séparation avec le reste du troupeau ou les différentes manipulations par des
humains inconnus. Alors que les animaux qui entrent à l'abattoir sont souvent exposés à des risques sanitaires
relatifs aux contacts inter-espèces ou avec des animaux de provenances différentes, le développement de
l'abattage à la ferme permettrait d'éviter, ou au minima, de maîtriser ces risques. Sous réserves de bonnes
conditions de réalisation, l'abattage à la ferme permettra aux animaux de disposer d'une fin de vie moins
stressante. Ainsi l'animal pourra rester dans un lieu qu'il connaît, avec ses compagnons. De nombreux éleveurs
ont le souhait d'accompagner leurs animaux jusqu'à la fin de leur vie et contrôler leur mort, relevant d'une
nécessité sociale, éthique et économique. Cela leur donne également la capacité de gérer le devenir de la
carcasse. Cette méthode accorde donc plus de souplesse aux éleveurs dans leur choix d'abattage des animaux,
sous réserve du respect des règles d'hygiène afin de garantir la sécurité alimentaire. Néanmoins il est essentiel
que ce dispositif d'abattage soit efficace, impliquant la présence de personnel compétent et régulièrement formé.
La manipulation des animaux doit s'effectuer dans le calme et dans le respect de l'animal, ce qui signifie
notamment que l'étourdissement soit instantané et systématique. Le développement de l'abattage à la ferme est
crucial pour répondre aux enjeux de relocalisation, d'installation et de développement de l'élevage paysan, tout
en assurant le respect de la considération animale. Il lui demande ce que le Gouvernement compte mettre en
place pour soutenir un droit d'abattage à la ferme afin de prendre compte des préoccupations des éleveurs.
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